
           Page 1 
Commission Fédérale de l’Arbitrage – S2324 – PV11 

    
 
 
 

PROCES-VERBAL 
 
 

Commission Fédérale de l'Arbitrage de la F.F.F. 
 

 
 
PV N°11 Saison 2023/2024  
 
 
1 – Ouverture de la séance 
 
Le Président Éric BORGHINI ouvre la séance. 
 
Il apporte tout son soutien et ses vœux de prompt rétablissement à Steven LLEWELLYN. 
 
La CFA prend connaissance des conclusions du rapport de Mme Dominique LAURENT au sujet de 
l'arbitrage français et sera associée à un groupe de travail pour examiner dans quelles conditions les 
propositions qui sont faites pourront être mises en application. 
 
Elle se réjouit par ailleurs de la validation par le COMEX de : 

- L’utilisation de la VAR en play-offs de D1 Arkema et en finale de la Coupe de France féminine 
2023/2024 ; 

- Du lancement de la communication dans les stades des décisions arbitrales consécutives à 
l’utilisation de la VAR, conformément au cadre fixé par l’IFAB et ce dès que possible en finale 
de la Coupe de France féminine, en play-offs de D1 Arkema, en finale de la Coupe de France 
masculine, en L1 et en L2. 

 
M. Pascal PARENT est désigné secrétaire de séance. 
 
 
2 – Approbation de procès-verbal   
 
Le Président soumet à l’approbation de la CFA les PV n°9 et 10 des réunions des 9 et 19 janvier 
2024. 
Aucune remarque n’étant formulée, la CFA adopte les PV n°9 et 10. 
 
 
  

 
Réunion du : 
 

 
1er février 2024 par visioconférence à 17h00 

 
Présidence :  

 
Eric BORGHINI 

 
Présents : 
 
 

 
Patrick LHERMITE (Vice-Président), Pascal PARENT, Claude 
COLOMBO, Lionel JAFFREDO, Jacky CERVEAU et Antony GAUTIER.   
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3 – Courriers divers 
 
Candidature à la filière ex-Joueur Professionnel : 
 

- La CFA a pris connaissance des difficultés que rencontrait M. Pape Abdou PAYE pour pouvoir 
effectuer une formation efficiente dans les délais impartis avant de présenter son dossier de 
candidature à la filière ex-Joueur Professionnel. Afin de s’assurer d’avoir un candidat ayant 
pu bénéficier de la formation initiale suffisante avant d’intégrer la filière, la CFA décide donc 
de proroger d’un an l’exception accordée à M. PAYE pour pouvoir candidater, lequel devra 
donc fournir un dossier de candidature complet pour le 1er février 2025 au plus tard. 

 
La CFA précise que cette prorogation est également applicable à M. Loris NERY, si le candidat ou 
sa Ligue régionale estiment qu’une formation d’une durée plus importante est nécessaire pour 
pouvoir prétendre sérieusement à cette filière. 
 
Candidatures à la fonction d’observateur fédéral : 
 

- La CFA enregistre la candidature de M. Éric GUERIN à la fonction d’observateur fédéral. 
 
Démission : 
 

- La CFA prend acte de la volonté de M. Lakhdar BENCHABANE de mettre fin à ses fonctions 
arbitrales à la fin de la saison 2023/2024. Elle le remercie pour l’ensemble des services qu’il 
a rendus à l’arbitrage français, aux niveaux national et international et notamment à l’énorme 
travail accompli au service du développement de l’arbitrage Beach-soccer, reconnu au plus 
haut niveau international. 

 
Demande du District de l’Ariège de pouvoir utiliser des caméras type « go-pro » sur les arbitres afin 
d’augmenter leur sécurité : 
 
La CFA rappelle que l’IFAB a autorisé le recours à ce genre de dispositifs avec un protocole très 
précis, lequel débute par une phase de candidature auprès de cette instance, lors de laquelle il 
convient notamment d’indiquer quelles sont les compétitions concernées. 
 
Elle alerte également sur les risques de rupture d’équité qui pourraient survenir au sein d’une 
compétition si ce dispositif n’était pas déployé sur toutes les rencontres de celle-ci et en plein milieu 
de saison. Il conviendra également que la Direction juridique étudie les contraintes qui pourraient 
survenir en matière de droit à l’image et de respect des RGPD.  
 
La CFA transmet cette demande au BELFA pour éventuelles suites à donner. 
 
 
4 – Point du Directeur de l’arbitrage 
 
Antony GAUTIER présente quelques actualités de la Direction de l’Arbitrage : 
 

- Perspectives d’évolution du Règlement intérieur de la CFA 24/25 avec notamment : 
 

• La création des catégories Assistante fédérale féminine 3, JAF Féminine, VAR 1, VAR 
2, Arbitre fédéral 5 et Arbitre fédérale féminine futsal ; 

• Le déploiement du test physique SDS à toutes les catégories et un ajustement des 
temps demandés pour chaque catégorie ; 

 
- Dates des stages de préparation physique des arbitres F1-ELITE du 1er au 5 juillet 2024, F2 

du 24 au 28 juin 2024 et pour la première fois FFE1-ELITE du 15 au 19 juillet 2024 ; 
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- Dates des stages estivaux qui se dérouleront du 18 au 25 juillet, sous réserve de disponibilité 
du CNF. 

 
La CFA remercie le Directeur pour cette présentation. 
 
5 – Bilan du stage de mi-saison des F4 
 
Jacky CERVEAU présente le bilan de ce stage, qui a été apprécié par les participants, avec 
notamment l’expérimentation du SDS qui a donné satisfaction.  
Il alerte néanmoins sur le nombre important d’absents, notamment en raison de blessures.  
La CFA rappelle que pour la première fois un second rassemblement a été organisé pour cette 
catégorie. Elle déplore l'absence de certains arbitres, malgré une information portée en début de 
saison auprès de tous les arbitres de la catégorie. 
 
 
6 – Résultats des tests physiques obligatoires de mi-saison 
 
Résultats des tests physiques de mi-saison organisés le 25.01.2024 :  

 
Encadrement : 

• Membre de la CFA : Jacky CERVEAU 
• Directeur des tests : Jean-Michel PRAT 
• Préparateur athlétique : Franck DOUDET 
• Kiné : Jean-Noël ROISNE 
• DA : Christian THOISON et Laurent TARDIEU 

 
Etaient régulièrement convoqués au passage de ces tests physiques les arbitres suivants : 
 

-  

 
  

Nom Prénom Catégorie 

AUGER ALEXIS AF1-ELITE 

BARTNIK SOLENNE AFFE1 

BERCHEBRU MIKAEL AF1-ELITE 

BOUILLE THIERRY F2 

BOUREZ PIERRE FFU1 

CONIGLIO LAURENT AF1 

DROUET AURELIEN AF1-ELITE 

EL BOUR SAVINA FFE1-ELITE 

GERBEL AUDREY FFE1-ELITE 

LARHANT YOHANN AF2 

MAUBACQ JENNIFER AFFE1-ELITE 

NACIRDINE YASSINE AF2 

NICOLOSI MANUELA AF2 

OCAK HUSEYIN AF1 

PAGES BENJAMIN AF1-ELITE 

PERSICHETTI MANON FFE2 

PIGNARD JEREMIE F1-ELITE 

RAINVILLE NICOLAS F2 

RICHE JORDAN AF3 

THERY SIMONIN VALENTIN AF3 

ZAKRANI HICHAM AF1-ELITE 
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Les arbitres suivants n’étaient pas présents pour ces tests : 
 

- Mme Savina EL BOUR, Fédérale Féminine 1-ELITE, en situation d’arrêt de travail régulièrement 
remis à la DA, conformément aux dispositions du Règlement Intérieur de la CFA. Elle sera 
convoquée ultérieurement pour le passage des tests physiques obligatoires de mi-saison et ne 
sera pas désignée dans l’intervalle. 

- Mme Jennifer MAUBACQ, Assistante Fédérale Féminine 1, en situation d’arrêt de travail 
régulièrement remis à la DA, conformément aux dispositions du Règlement Intérieur de la CFA. 
Elle sera convoquée ultérieurement pour le passage des tests physiques obligatoires de mi-
saison et ne sera pas désignée dans l’intervalle. 

- Mme Solenne BARTNIK, Assistante Fédérale Féminine 1, en situation d’arrêt de travail 
régulièrement remis à la DA, conformément aux dispositions du Règlement Intérieur de la CFA. 
Elle sera convoquée ultérieurement pour le passage des tests physiques obligatoires de mi-
saison et ne sera pas désignée dans l’intervalle. 

- M. Yassine NACIRDINE et Mme Manuela NICOLOSI, arbitres Assistant Fédéral 2, en situation 
d’arrêt de travail régulièrement remis à la DA, conformément aux dispositions du Règlement 
Intérieur de la CFA. Ils seront convoqués ultérieurement pour le passage des tests physiques 
obligatoires de mi-saison et ne seront pas désignés dans l’intervalle. 

- M. Jordan RICHE, arbitre Assistant Fédéral 3, en situation d’arrêt de travail régulièrement remis 
à la DA, conformément aux dispositions du Règlement Intérieur de la CFA. Il sera convoqué 
ultérieurement pour le passage des tests physiques obligatoires de mi-saison et ne sera pas 
désigné dans l’intervalle. 

- MM. Huseyin OCAK et Benjamin PAGES, arbitres Assistant Fédéral 1, en situation d’arrêt de 
travail régulièrement remis à la DA, conformément aux dispositions du Règlement Intérieur de la 
CFA. Ils seront convoqués ultérieurement pour le passage des tests physiques obligatoires de 
mi-saison et ne seront pas désignés dans l’intervalle. 

- M. Nicolas RAINVILLE, arbitre Fédéral 2, excusé par la CFA pour raisons personnelles. Il sera 
convoqué ultérieurement pour le passage des tests physiques obligatoires de mi-saison et ne 
sera pas désigné dans l’intervalle. 

 
 

 
L’ensemble des autres arbitres régulièrement convoqués a passé avec réussite les tests 
physiques obligatoires de mi-saison. 
 

 
 
 
Aucune autre question n’étant abordée et l’ordre du jour étant épuisé, la réunion est levée à 19H20. 
 
 
Le Président de séance      Le secrétaire de séance 
  
Eric BORGHINI        Pascal PARENT 
 
 

 


